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de loi dont la teneur suit :
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Article unique.

Par dérogation aux articles 1014 et 1238 du code
rural, les mandats des délégués cantonaux et des membres
des conseils d'administration des caisses et du conseil
central de la mutualité sociale agricole arrivant à expi
ration respectivement le 14 octobre 1983 et le
30 décembre 1983 sont prorogés jusqu'au 31 décembre
1984.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 juin
1983.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


